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ARTICLE PREMIER

I. Après l’alinéa 4, insérer l'alinéa suivant :

« 1° A De renforcer la compétitivité des différentes filières de production, de transformation et de 
commercialisation, en vue de soutenir le revenu et l’emploi des agriculteurs et des salariés ; ».

II. En conséquence, supprimer l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler expressément que l’agriculture est un secteur économique. 
L’objectif premier de l’agriculture est bien la production afin de soutenir le revenu et l’emploi des 
agriculteurs.


